
2 M INVEST
Société par actions simplifiée au capital de 10.000 euros

Siège social : 8, rue de la Verrerie
 74290 ALEX

803 343 995 RCS ANNECY

STATUTS

Mis à jour par suite des décisions de l’associé unique du 23 décembre 2025

COPIE CERTIFIEE CONFORME
Le 23 décembre 2025

LE PRESIDENT
Monsieur Geoffroy de MAISONNEUVE

Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Docusign Envelope ID: ECCC66EE-18CB-46D1-A6D9-9298F06E9FBA



Un ou plusieurs commissaires suppléants, appelés à remplacer les titulaires en cas de décès, de démission, d’empêchement ou de 
refus de ceux-ci sont désignés pour une même durée par l’associé unique.
En cas de pluralité d’associés, les commissaires aux comptes sont désignés par décision collective des associés.

TITRE VII
COMPTES ANNUELS – BENEFICES – RESERVES

Article 21 – COMPTES ANNUELS – RAPPORT DE GESTION

A la clôture de chaque exercice, le président dresse un inventaire et arrête les comptes annuels et le cas échéant les comptes 
consolidés, ainsi que le rapport de gestion.
Les comptes annuels et le rapport de gestion sont communiqués aux commissaires aux comptes et présentés à l’associé unique, 
s’il n’est pas président.
L’associé unique approuve les comptes, après rapport du commissaire aux comptes s’il en a été désigné un, dans les six mois de la 
clôture de l’exercice.
L’associé unique personne physique président de la SAS peut, pour l’approbation des comptes de la société, déposer au registre du 
commerce et des sociétés dont dépend la société dans le délai de six mois de la clôture de l’exercice  : l’inventaire et les comptes 
annuels dument signés. Il n’est pas tenu de porter au registre des décisions le récépissé délivré par le greffe du tribunal de  
commerce.
Lorsque des comptes consolidés sont établis,  ils  sont présentés avec le rapport sur la gestion du groupe et le rapport du  
commissaire aux comptes pour l’information des associés.
Dans les six mois de la clôture de l’exercice, la collectivité des associés doit statuer sur l’approbation de ces comptes, au vu du  
rapport de gestion et des rapports des commissaires aux comptes.
Lorsque des comptes consolidés sont établis,  ils sont présentés avec le rapport sur la gestion du groupe et le rapport des  
commissaires aux comptes pour l’information des associés.

Article 22 – AFFECTATION DU BENEFICE – RESERVES

Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l’exercice fait apparaître par différence, après déduction des 
amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice.
Sur  le  bénéfice  de  l’exercice,  diminué  le  cas  échéant  des  pertes  antérieures,  il  est  d’abord  prélevé :
- cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer le fonds de réserve légale, prélèvement qui cesse d’être obligatoire lorsque ce  
fonds a atteint le dixième du capital mais qui reprend son cours si, pour une cause quelconque, cette quotité n’est plus atteinte,

- et toutes sommes à porter en réserve en application de la loi.
Le bénéfice distribuable comprend un résultat courant et un résultat exceptionnel.

En cas de démembrement des actions, les droits sur les bénéfices distribués seront répartis comme suit entre l'usufruitier et le nu-
propriétaire :

- Lorsqu’il s'agit du bénéfice d'un exercice, ou du report à nouveau bénéficiaire provenant du résultat courant, les sommes  
distribuées reviennent à l'usufruitier en pleine propriété ;

- Lorsqu’il s'agit du bénéfice d'un exercice, ou du report à nouveau bénéficiaire provenant du résultat exceptionnel, les sommes  
distribuées reviennent à l'usufruitier dans le cadre d’un quasi-usufruit. Une convention de quasi-usufruit pourra être régularisée 
post distribution afin de matérialiser la créance dont seront titulaires les nus-propriétaires ;
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- Lorsqu’il s'agit d'un prélèvement sur les réserves, primes d'émission, de fusion ou d'apport, ou le boni de liquidation, les sommes 
distribuées reviennent à l'usufruitier dans le cadre d’un quasi-usufruit. Une convention de quasi-usufruit pourra être régularisée 
post distribution afin de matérialiser la créance dont seront titulaires les nus-propriétaires. 

Toutefois, lors de chaque distribution de dividendes, l’usufruitier pourra notifier à la Société sa renonciation en tout ou partie au 
quasi-usufruit sur les sommes distribuées, de sorte qu’elles reviennent aux nus-propriétaires.

Article 23 – PAIEMENT DES DIVIDENDES ET ACOMPTES

Le paiement des dividendes est effectué à la date et aux lieux fixés par l’associé unique.
La mise en paiement doit intervenir dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de l’exercice.
L’associé unique peut, avant l’approbation des comptes de l’exercice, mettre en distribution un ou plusieurs acomptes sur les 
dividendes en respectant la procédure prévue à l’article L.232-12 du Code de commerce.
Si la société n’a pas de commissaire aux comptes, l’associé unique devra en désigné un avec pour mission de certifier le bilan 
prévue à l’article précité.
Tous dividendes qui n’ont pas été perçus dans les cinq (5) ans à partir de la date de leur mise en paiement sont prescrits 
conformément à la loi.
En cas de pluralité d’associés, le paiement des dividendes est effectué à la date et aux lieux fixés par la décision collective des 
associés ou à défaut, par le président. La mise en paiement doit intervenir dans un délai maximal de neuf mois après la clôture 
de l’exercice.

TITRE VIII
DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS

Article 24 – DISSOLUTION – LIQUIDATION

La société est dissoute à l’arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, et en cas de survenance d’une cause légale de 
dissolution.
La dissolution anticipée peut être prononcée par décision de l’associé unique ou décision collective des associés.
Lorsque la société ne comporte qu’un associé et si cet associé unique n’est pas une personne physique, la dissolution, pour quelque 
cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l’associé unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation,  
dans les conditions prévues à l’article 1844-5 du Code civil.
En cas de pluralité d’associés, la dissolution de la société entraîne sa liquidation dans les conditions prévues par les dispositions 
du code de commerce. Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs actions.

Article 25 – CONTESTATIONS

Toutes contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la société ou au cours de sa liquidation, soit entre les associés et 
la société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumise à 
la juridiction des tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.
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